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Stand 30.09.2009
Check-list pour la réalisation d’une 
Formation professionnelle hors frontières
La check-list doit faciliter l’organisation et la réalisation de la formation professionnelle pour les apprentis, les entreprises et les instituts des métiers. Elle nomme les démarches à prendre avant, pendant et après le séjour à l’étranger dans l’intérêt d’un bon suivi.
La check-list a été créée pour des séjours à l’étranger d’une durée de plus de 4 semaines, mais elle est aussi très utile pour des séjours plus courts, par ex. pour la recherche d’entreprise d’accueil et la demande de bourse.

Remarque: Pour une meilleure lisibilité nous utilisons le masculin, mais naturellement nous nous adressons à femmes et hommes de la même manière.  
 Avant le séjour à l’étranger
 1. De la part de l’apprenti
1.1 Etablir le dossier de candidature
· Lettre de motivation 
Modèle sur: www.lawa-quality.eu/produkte.html
 Doit contenir entre autres:
· Période souhaitée du stage à l’étranger
· Description de l’entreprise d’envoi
· Description du métier pratiqué, pour expliquer à l’entreprise d’accueil les connaissances déjà acquises
Sur: http://www.bibb.de/de/ausbildungsprofil_27736.htm  se trouvent les descriptions des métiers en allemand, anglais et français. 
· Raisons pour lesquelles l’entreprise est intéressante, techniques et/ou matériel utilisé
· CV Europass 
Le formulaire électronique et des renseignements de remplissage du CV sont disponibles sur: 
www.europass-info.de 
· Description des connaissances en langues étrangères à l’aide du Cadre de Référence Européen, c’est un élément du CV Europass. 
Trame pour l’autoévaluation sur: www.lawa-quality.eu/produkte.html ou www.europass-info.de/de/media/raster-zur-selbstbeurteilung.pdf 
1.2 Demande de bourse 
Selon le programme de bourse en question la demande se fait par l’entreprise ou l’apprenti.

Renseignements et  conseils donnés par la chambre des métiers concernée. 
S’il n’y a pas de programme de bourse détaillé disponible, la préparation linguistique et culturelle, le voyage et les 3 premiers semaines du séjour peuvent être financés par le programme « Let’s go ». L’apprenti demande cette bourse lui-même. Plus d’information sur: www.letsgo-azubi.de .
1.3 Couverture santé
Il faut s’assurer que les assurances suivantes sont souscrites: assurance maladie, assurance accidents et assurance responsabilité civile et rapatriement. Pour les participants du programme „Lets go“ (voir 1.2) on offre une assurance bon marché. 

1.4  Accorder le programme du séjour en accord avec le plan de l’institut des métiers
Modèles d’accords sur: www.lawa-quality.eu/produkte.html
L’apprenti informe l’institut des métiers du séjour à l’étranger projeté. L’institut des métiers prépare un plan de formation pour pallier à l’absence de l’apprenti pour qu’il puisse reprendre les cours sans retard à son retour. L’enseignement pendant la période à l’étranger peut être maintenu grâce au « E-Learning » sur Internet. Les instituts des métiers utilisent des programmes comme Moodle ou Ilias et peuvent initier l’apprenti. L’apprenti et l’institut des métiers fixent dans une convention écrite les détails du contenu et de la durée de l’enseignement à distance.
1.5  Installer l’accès au Logbook 
Grâce à un Logbook l’apprenti décrit les moments passés à l’étranger pendant l’apprentissage. Il décrit les connaissances et savoir-faire professionnels, linguistiques, interculturels et personnels acquis. De cette façon il est mis en évidence ce que l’apprenti a appris en plus par rapport à l’apprentissage classique.

C’est intéressant non seulement pour l’entreprise de formation, mais aussi pour les entreprises où l’apprenti postulera plus tard. 

L’entreprise d’accueil et l’entreprise d’envoi ont accès à Logbook, peuvent suivre et commenter le séjour et  rester en contact avec l’apprenti. Le Logbook a été réalisé en anglais et en allemand avec le service gratuit du WindowsLive.

L’élaboration du Logbook est expliquée sur le site :

 www.lawa-quality.eu/produkte.html.
1.6  Préparation linguistique
Il est conseillé que l’apprenti suive un cours de langue avant le départ, pour acquérir ou approfondir ses connaissances en langues étrangères. Outre des cours de langues classiques, des cours en ligne sont également proposés, par ex. sur: www.prepare-online.eu.  Les cours ont un intérêt linguistique, professionnel et interculturel (allemand, polonais, hongrois, espagnol). 
Si le séjour à l’étranger est financé par un programme de bourse public (voir 1.2), il contient souvent un budget pour les cours de langue.


1.7  Europass Mobilité
L’Europass Mobilité est un document identique dans toute l’Europe, que certifie des séjours d’apprentissage à l’étranger. L’apprenti ne peut pas demander l’Europass directement mais peut l’obtenir par l’entreprise de formation ou l’institution, qui organise le séjour à l’étranger, par ex. la chambre des métiers.
Plus d’informations sur: www.europass-info.de 
2. De la part de l’entreprise d’envoi
2.1 Conclure un contrat entre l’entreprise d’envoi, l’entreprise d’accueil et l’apprenti sur l’étape d’apprentissage à l’étranger. 
Les parties au contrat conclurent un contrat stipulant les conditions de l’organisation, du déroulement et du contenu du stage à l’étranger. Des clauses spécifiques peuvent être ajoutées, changées ou rayées selon les besoins. 
Contrat modèle sur: www.lawa-quality.eu/produkte.html.
Etablir un plan de formation et le soumettre à l’organisme concerné 

Si une étape de la formation à l’étranger dure plus de 4 semaines, un accord de l’organisme responsable est nécessaire selon la loi §76 Abs. 3 Berufsbildungsgesetz (BBiG). L’entreprise d’envoi et l’entreprise d’accueil stipulent dans le plan de formation quelles connaissances doivent être acquises pendant l’étape à l’étranger. La législation en vigueur est celle du pays d’envoi. Le plan de formation doit être soumis à l’organisme responsable (ex : la chambre des métiers).

Le plan de formation a été créé par des Allemands pour des Allemands mais peut et doit servir de modèle à des enseignants et instituts de tous pays qui souhaiteraient envoyer leurs propres apprentis à l’étranger.


Plan modèle sur: www.lawa-quality.eu/produkte.html.

2.2  Demander une exemption des cours à l’école 
2.3  Demander un Europass Mobilité pour l’apprenti
L’Europass Mobilité est un document identique dans toute l’Europe, que certifie des séjours d’apprentissage à l’étranger. L’apprenti ne peut pas demander l’Europass directement mais peut l’obtenir par l’entreprise de formation ou l’institution, qui organise le séjour à l’étranger, par ex. la chambre des métiers.
Plus d’information sur www.europass-info.de 

Demande de bourse
Selon le programme de bourse concerné la demande se fait par l’entreprise ou l’apprenti.

Renseignements et  conseils donnés par la chambre des métiers responsable. 

S’il n’y pas un programme de bourse détaillé disponible, la préparation linguistique et culturel, le voyage et les 3 premiers semaines du séjour peuvent être financés par le programme « Let’s go ». L’apprenti demande cette bourse lui-même. Plus d’information sur: www.letsgo-azubi.de .
3. De la part de l’entreprise d’accueil

3.1. Conclure un contrat entre l’entreprise d’accueil, l’entreprise d’envoi et l’apprenti sur l’étape de formation à l’étranger
 On conclura un contrat entre les entreprises impliquées et l’apprenti, qui fixera les conditions cadres de l’étape de formation à l’étranger. Ce contrat modèle est une proposition pour une convention entre l’entreprise allemande, l’entreprise d’accueil et l’apprenti. Des clauses spécifiques peuvent être ajoutées, changées ou rayées selon les besoins.
Contrat modèle sur: www.lawa-quality.eu/produkte.html.
3.1 Accorder le plan de formation sur la base de la législation allemande sur les formations scolaires avec l’entreprise d’envoi 
Modèle plan de formation sur : www.lawa-quality.eu/produkte.html.
Si une étape de la formation à l’étranger dure plus de 4 semaines, un accord de l’organisme responsable est nécessaire selon la loi §76 Abs. 3 Berufsbildungsgesetz (BBiG). L’entreprise d’envoi et l’entreprise d’accueil stipulent dans le plan de formation quelles connaissances doivent être acquises pendant l’étape à l’étranger. La législation en vigueur est celle du pays d’envoi. Le plan de formation doit être soumis à l’organisme responsable (ex : la chambre des métiers).

Le plan de formation a été créé par des Allemands pour des Allemands mais peut et doit servir de modèle à des enseignants et instituts de tous pays qui souhaiteraient envoyer leurs propres apprentis à l’étranger.

3.2 Organiser un hébergement en accord avec l’entreprise d’envoi 
3.3 Rendre disponible un accès à Internet pour l’apprenti
par ex. pour E-Learning et l’élaboration du Logbook (voir 1.5)
4. De la part de l’institut des métiers
4.1 Accorder type et contenu d’enseignement avec l’apprenti en s’appuyant sur le plan de formation 
En ce qui concerne le plan de formation du stage l’apprenti et l’institut des métiers décident ensemble du type d’apprentissage mis en place ainsi que des techniques et méthodes de communication adaptées.

Le plan de formation a été créé par des Allemands pour des Allemands mais peut et doit servir de modèle à des enseignants et instituts de tous pays qui souhaiteraient envoyer leurs propres apprentis à l’étranger.

Formulaire pour convention de formation sur: www.lawa-quality.eu/produkte.html
Pendant le séjour à l’étranger
 5. De la part de l’apprenti
5.1 Communication régulière sur les activités exécutés à l’entreprise d’envoi. (références) 

5.2 Remplir le Logbook 

5.3 Participation aux cours organisés par l’institut de métiers 
6. De la part de l’entreprise d’envoi
6.1 Rester en contact avec l’apprenti et entreprise d’accueil, par ex. en s’appuyant sur le Logbook (voir 1.5)
7. De la part de l’entreprise d’accueil
7.1 Rapport à l’entreprise d’envoi sur le processus d’apprentissage à intervalles stipulés
7.2 Commenter le séjour sur le Logbook (voir 1.5)
8. De la part de l’institut des métiers
8.1 L’enseignement de l’apprenti doit être conforme au plan de formation préétabli.
A la fin du séjour à l’étranger
9. De la part de l’apprenti
9.1 Soumettre les documents nécessaires à l’obtention des bourses, selon les contraintes du programme de bourse par ex. :
· confirmation de l’entreprise d’accueil sur l’étape de formation à l’étranger
· justificatifs pour les coûts de voyage
· Rapport du séjour
9.2 Rapport du séjour sur: www.letsgo-azubi.de 

Sur ce site Internet des apprentis décrivent leurs expériences professionnelles et personnelles pendant leur séjour à l’étranger. Le but est d’informer d’autres apprentis sur la possibilité d’effectuer un stage à l’étranger et de montrer l’épanouissement professionnel et personnel qui en résulte. Pour les participants du programme „Let’s go“ la contribution est obligatoire. 
10. De la part de l’entreprise d’envoi
10.1 Soumettre les documents nécessaires à l’obtention des bourses (le cas échéant) selon les contraintes du programme de bourse. 

10.2 Evaluation finale du séjour
     Etudier le déroulement et le résultat du séjour à l’aide d’un questionnaire qui propose des questions sur la dépense de temps et d’énergie nécessaire pour élaborer le projet et le résultat final pour l’entreprise et l’apprenti.

Des questions sont également posées sur l’accompagnement et le soutien des organismes responsables, ainsi que sur l’évolution des compétences de l’apprenti.  
Formulaire pour l’évaluation par l’entreprise d’envoi sur: www.lawa-quality.eu/produkte.html
11. De la part de l’entreprise d’accueil
11.1 Remplir l’Europass Mobilité

L’organisme qui organise le séjour a mis l’Europass Mobilité à la disposition de l’apprenti. L’Europass Mobilité est un document identique dans toute l’Europe, qui certifie des séjours d’apprentissage à l’étranger. L’entreprise d’accueil le remplit à la fin de l’étape à l’étranger.
Plus d’information sur: www.europass-info.de
11.2 Commenter les résultats d’apprentissage au Logbook
         (voir 1.5)

11.3 Délivrer un certificat

Le certificat a pour but d’évaluer et de mettre en forme l’évolution de l’apprenti durant son séjour. Il est complété et signé à la fin du séjour à l’étranger par l’entreprise d’accueil et l’apprenti.

Formulaire Certificat sur: www.lawa-quality.eu/produkte.html
11.4 Evaluation finale du séjour 

     Etudier le déroulement et le résultat du séjour à l’aide d’un questionnaire qui propose des questions sur la dépense de temps et d’énergie nécessaire pour élaborer le projet et le résultat final pour l’entreprise et l’apprenti.

Des questions sont également posées sur l’accompagnement et le soutien des organismes responsables, ainsi que sur l’évolution des compétences de l’apprenti.  

Formulaire pour l’évaluation par l’entreprise d’accueil sur: 
www.lawa-quality.eu/produkte.html

12. De la part de l’institut des métiers
12.1 Evaluation finale de l’enseignement en s’appuyant sur la plan de la formation.
Formulaire pour convention de formation sur : www.lawa-quality.eu/produkte.html
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